
27/05/2024 CRI Bourgogne/Franche-Comté

Division Club Rencontre Remarques Décision de la CRI Recours possible

R2/D1 BD  - Forfait sur la journée de barrages  - 300 € d'amende Néant

Décisions de la Commission Régionale Interclubs

Suite aux barrages du 26 mai 2024

http://www.lbfcbad.fr/


